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Les Actes préliminaires sont

¢t le tout en forme : de tous lesquels Actes il a é1¢ donné lecture par moi Officier
public, ainsi que du chapitre IV du titte V de la loi du 25 ventdse an 11, surle
Mariage , concernant les Droits et les dw_oz'r& respectifs des Epoug. .

Les contractans ont déclaré prendre en Mariage, lun
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Aprés quol, moi

faisant fonctions d'Officier public de_lffitat civil ai promoncé,au nom de la loi, que
lesdites parties sont unies en Mariage. 1l a ¢ié dressé le présent Acte dont lecture a
- %é faite, et qui a &€ sigaé avec moi




